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Compte rendu de l’Assemblée Générale 2023 
faite le samedi 30mars 2024 

Nature du document : Compte rendu 

Lieu : salle du Sémaphore, Anglet 

Rédactrices : TREDEZ Marie-Line (secrétaire) 

Etaient présents : 
Conseil d’administration : Maryse GASSET, Guillaume CURUTCHET, Marie-Line TREDEZ, Françoise CHERRIER, Laurent 
DURRITCAGUE, Antoine MOUNIER 

 
Salariés : Céline MAURY, Stephan MAURY, Hugo PEREZ, Emilie CHEVRIER, Mélina PELLON, Priscilla KURTZ 
 
Membres :  46 adhérents 2023 présents, 42 adhérents 2023 représentés par des pouvoirs de votes, ainsi que des 
sympathisants.  

  

Ordre du jour 
1. Bilan moral (Bilan d’activité 2023) 

2. Bilan financier (bilan comptable 2023, lecture du rapport général du commissaire aux comptes, lecture du 

rapport spécial, budget prévisionnel 2024) 
3. Bilan du centre de soins 

4. Élection du Conseil d’Administration (liste des candidats) 

 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale 
L'assemblée générale 2023 a commencé à 14h30, le quorum étant atteint, l’assemblée générale a pu valablement délibérer. En 
effet, conformément aux statuts de l'association il faut plus du dixième des membres présents ou représentés, puisque nous 
comptabilisons 557 adhérents en 2023.  
La présidente a remercié la mairie d’Anglet pour le prêt de la salle, les participants, toutes les personnes aidant l’association. Elle 
a présenté les membres du CA. 

 

1- Bilan moral 
Le bilan moral a été voté à l’unanimité. Voir bilan d’activité. 

 

2- Bilan financier 
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Les comptes ont été arrêtés lors de la réunion du conseil d’administration du 15 mars 2024 en présence de Mr 

VERGEZ, commissaire aux comptes du cabinet ALIOS. Ces comptes avaient été travaillés et validés par le cabinet 

d’expert-comptable ADAGE CONSEIL.  

Le résultat négatif de 26 782 €  a été réaffecté à l’exercice comptable 2024. 

Le bilan financier 2023 et le budget prévisionnel 2024 ont été voté à l’unanimité. Voir bilan financier. 

 

 

 

3- Bilan d’activité 
 

Le bilan d’activité a été voté à l’unanimité. Voir bilan d’activité 

 

4-Questions posées par l’assemblée 
 

1) Reconnaissance d’utilité public ? Participation des communes des Landes ? 

 

Il faut que l’exercice comptable soit positif pendant 3 ans.  

Les communes des landes ne participent pas sauf la commune de Tarnos qui nous soutient depuis toujours. Les 

autres ne sont pas opposés à ce que l’on fasse des demandes mais nous avons toujours essuyé des refus d’aide 

financière. Thierry connait Marennes Adour côte sud. Il pense aussi que les maires ont changé. Il faudrait renouveler 

nos demandes. 

 

2) Dans le bilan financier, il y a une erreur dans les graphiques au niveau des dates en légende ? 

Nous allons rectifier l’erreur d’inversion page 21 du power point.  

 

 

3) Pourquoi recevons-nous des subventions de la fédération de chasse ? 

Celle-ci nous donne une subvention annuelle de 3000€ non négligeable depuis la création de l’association. Il y a un 

véritable travail en commun pour améliorer les visions des 2 bords. Nous portons plainte conjointement lors de 

destruction d’espèce protégées par du tir. 

 

4) Comment allez-vous participer à l’école des soigneurs animaliers ? 

Céline et Stéphan vont participer au contenu pédagogique, interviendrons pour certains cours et aux passages 

des examens. Cette école est prévue pour 2025. 

 

5) Pourrait-il y avoir un problème avec la mairie d’Ustaritz pour la construction d’un nouveau bâtiment ? 
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Non car la mairie nous suit depuis le début dans cette aventure, quel que soit le bord politique. Nous pouvons compter 

sur leur appui et leur aide. Un bail emphytéotique serra mis en place lors de l’avancement dans le projet 

d’agrandissement. Dans l’attente la mairie nous a accordé un bail plus long. 

 

6) Quels besoins avez-vous en bénévolat ? 

 

Toutes propositions seront les bienvenues. Toutes connaissances professionnelles ou autres peuvent nous aider. 

Par exemple, nous pouvons avoir besoin aussi bien de soigneur, d’informaticien, de juriste, de plombier, etc…  

Mais aucune compétence particulière n’est demandée pour venir aider. 

 

7) les appels pour des animaux domestiques : Ou sont t’ils redirigés ? 

 

Vers la SPA, Les vétérinaires, l’OFB etc. Nous rappelons que nous avons souvent des personnes très peu aimables au téléphone, 

difficiles à gérer. 

 

8) Que faites-vous avec les animaux nuisibles ? 

Discussion sur le sujet car le terme nuisible n’existe plus. On parle d’espèces ESOD. Tout peut-être nuisible pour untel ou un 

autre. Donc on suit la réglementation : On peut accueillir des renard, fouines…et donc les relâcher. En revanche, nous n’avons 

pas le droit de les transporter. Nous n’accueillions pas le pigeon de ville qui est considéré comme un animal domestique. 

 

9) Pourquoi certains animaux sont non relâchables ? 

Ce sont des animaux sauvages qui ne seront pas autonomes dans la nature (Ne peuvent plus voler par exemple). Il est 

préférable de les euthanasier sauf s’ils font partie d’un programme de reproduction. 

 

10) Accueille-t-on des loutres ? ( Panneau attention loutres entre Saint Pée et Saint Jean de Luz) 

 

Accueils assez rares. Il y a une petite population dans la région. 

 

 

4- Élection du Conseil d’Administration 

Membres élus jusqu’en 2025 : 

• Marie-Line TREDEZ (Secrétaire en 2023) 

• David DEPLAGNE (administrateur en 2023) 

• Antoine Mounier (Administrateur en 2023) 

 

Membres sortants : 

• Maryse GASSET (Présidente de l’association en 2023) 

• Laurent DURRITCAGUE (Trésorier en 2023) 

• Françoise CHERRIER (Secrétaire adjointe en 2023) 

• Guillaume CURUTCHET (vice-président en 2023) 

• Charlie HOLLOCOU (Trésorier Adjoint en 2023) 

• Kevin SOULU (Administrateur en 2023) 
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Candidats se présentant : 

• Maryse GASSET  

• Laurent DURRITCAGUE  

• Françoise CHERRIER  

• Guillaume CURUTCHET  

• Charlie HOLLOCOU  

• Kévin SOULU  

• Dominique BRONDET nouvelle candidate 

 

Les candidats se présentant aux postes du Conseil d’Administration ont été élus à l’unanimité. 

 

Clôture de l’Assemblée Générale 
 

L'Assemblée Générale prend fin à 16h40. 

 

Présidente : GASSET Maryse        Secrétaire : TREDEZ Marie-Line 

                                                                        


